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L'initiative Candidats.fr vient de mettre en ligne les réponses de Ségolène Royal, candidate du Parti Socialiste à l'élection présidentielle française, au questionnaire portant sur le Logiciel Libre et les libertés numériques.





Dans ce document de 17 pages, la candidate se positionne sur tous les sujets du questionnaire: brevets, vente liée, mesures techniques de protection, standards ouverts, éducation, etc. Quelques extraits de cette réponse sont proposés dans l'article ci-dessous.





Maintenant que les positions de la candidate du parti socialiste sur les sujets du numérique sont connues, l'initiative Candidats.fr encourage les candidats qui n'ont pas encore répondu à le faire rapidement, notamment Nicolas Sarkozy (son représentant, Bernard Carayon, s'était engagé lors du salon « Solutions Linux 2007 » à ce que le candidat UMP réponde au questionnaire) et François Bayrou (qui était venu chercher une copie du questionnaire en main propre sur le stand de l'APRIL à « Solutions Linux 2007 »).





D'autre part, Ségolène Royal a accordé hier une interview à PC INpact. Elle y aborde de nombreux sujets: les Traités OMPI de 1996, les brevets logiciels, le jeu vidéo, la ventes liée, les logiciels libres dans l'administration.





Enfin, rappelons la récente publication du rapport de Michel Rocard sur les enjeux du numérique, intitulé République 2.0 bêta : vers une société de la connaissance ouverte.





NdM : merci à Nicolas Barcet d'avoir proposé une dépêche sur le même sujet.
Au sujet des brevets sur le logiciel, Ségolène Royal considère que «d'un point de vue purement légal, la Convention du Brevet Européen semble suffisante. C'est aux déviations d'interprétation qu'il faut remédier, à la fois en explicitant la frontière entre ce qui est brevetable et ce qui ne l'est pas, mais aussi en faisant en sorte que les offices de brevets restent dans leur rôle d'exécutants de la loi et ne se comportent pas en législateurs, ce qu'ils ne sont pas.» Elle rappelle également l'action de Michel Rocard et des socialistes au Parlement Européen. Elle n'est en revanche pas favorable à l'idée de confier les recherches en antériorité et sur l'inventivité à des agences privées, mais elle considère qu'un «certain nombre de moyens peuvent être mis en oeuvre pour casser le cercle vicieux conduisant les offices à préférer délivrer des brevets plutôt que les refuser».





Ségolène Royal se prononce clairement contre les mesures techniques de protection, et considère que le choix de la protection juridique de ces mesures techniques au niveau des traités WCT et WPPT en 1996 n'était pas judicieux.








Au niveau international, Ségolène Royal souhaite soutenir les objectifs de la déclaration de Genève et contribuer au projet de traité pour l'accès à la connaissance et aux techniques. Elle indique que «L'OMPI et nombre d'instances supranationales comme l'OMC assimilent depuis plusieurs décennies le développement économique de la société de l'information et de la connaissance à la création de nouveaux droits exclusifs» et se dit «favorable à la prise en compte de critères liés au «développement» - économique, mais aussi humain - lors de l'élaboration des politiques publiques en matière de propriété intellectuelle, qu'elles soient locales ou supranationales».





Au sujet de l'interopérabilité, elle indique très clairement être «favorable à une définition et une protection explicites de l'interopérabilité dans la Loi» et rappelle que les députés socialistes avaient proposé une définition de l'interopérabilité lors de l'examen de la loi DADVSI et qu'une définition des standards ouverts existe déjà dans la Loi sur la Confiance dans l'Économique Numérique.





À propos de l'EUCD et de DADVSI, Ségolène Royal pense que la directive apparaît chaque jour un peu plus décalée et qu'il faut rééquilibrer les droits du public et ceux des ayant-droits, en préservant l'exception pour copie privée, étendant le droit de citation, donnant un coût d'arrêt à la mise en concurrence de la gestion collective et en favorisant l'existence d'une sphère de biens communs informationnels. Elle indique être favorable à l'abrogation du titre Ier de la loi DADVSI ainsi que les amendements dits Vivendi.





Sur la vente liée, la candidate du Parti Socialiste pense qu'«il revient à la DGCCRF de sanctionner les pratiques abusives» et qu'«il est nécessaire de faire respecter la loi aussi dans ce secteur de la consommation». Elle se dit favorable à l'instauration d'un dispositif de recours collectif, inscrit dans son Pacte Présidentiel.





Au sujet des standards ouverts et de leur utilisation dans l'administration, elle déclare que «le recours à des formats de données réellement ouverts, c'est-à-dire exempts de toute limitation d'usage tant pour les développeurs d'applications que pour les utilisateurs de ces applications, est essentiel pour assurer la pérennité des données des administrations, collectivités et services de l'État, pour préserver la libre concurrence dans la fourniture de logiciels, garante de qualité et d'économie pour les marchés publics et pour offrir un égal bénéfice de cette concurrence aux administrés et aux entreprises, notamment dans leurs communications avec les organismes publics». Elle rappelle également les déclarations qu'elle avait formulées à ce sujet à l'issue de son entretien avec Richard Stallman le 28 juin 2006.





Au niveau de l'éducation, Ségolène Royal est pour l'enseignement de l'informatique, d'une manière indépendante des produits et qui respecte le principe de neutralité scolaire.
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